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@
Centre hosoitalier
Le Vindtier

DECTSTON D-23-01
PORTANT DETEGATION DE SIGNATURE

Le Directeur du Centre Hospitalier Le Vinatier,
Vu la loi n" 2009-879 du 21 juillet 2009 portant r6forme de l'h6pital et relative aux patients, i la sant6 et aux

territoires, en particulier l'article 10-1,

Vu le d6cret n" 2009-1765 du 30 d6cembre 2009 relatif au directeur et aux membres du directoire des

6tablissements publics de sant6,
Vu l'arr6t6 du 2 aoOt 2017 plagant Monsieur MARIOTTI Pascal en position de d6tachement dans l'emploi
fonctionnel de Directeur du Centre Hospitalier Le Vinatier,
Vu l'organigramme de Direction du Centre Hospitalier Le Vinatier,

DECIDE

ARTICLE 1 : DELEGATAIRE

Une d616gation de signature des actes 6num6r6s ir l'article 2 ci-aprds est donn6e i Monsieur Nicolas WITTMANN,
Directeur cha196 des Ressources Humaines.

ARTICLE 2 : NATURE DES ACTES DELEGUES

La d616gation de signature porte sur les actes ci-aprds 6num6r6s :

o Actes, d6cisions, courriers et notes d'information relatifs i la gestion individuelle des dossiers et
carridres des personnels non m6dicaux de l'Etablissement, exception faite des personnels de Direction,
dans le cadre des statuts g6n6raux et particuliers des personnels, des cr6dits allou6s et du projet
d'Etablissement et notamment :

- Contrats de recrutement, d6cisions d'embauche, d'avancement de grade ou d'6chelle, de
reclassement, d'affectation, d'6valuation et notation, attestations diverses, ordres de mission,
conventions de stage hors celles d6l6gu6es i la Direction des soins.

r Actes, notes et courriers relatifs au dialogue social et i la pr6sidence d616gu6e du CSE.

o Courriers portant assignation en cas de grdve.
o Actes, d6cisions, courriers et notes relatifs ) la gestion de la crdche du Centre Hospitalier LeVINATIER.
o Actes, notes et courriers relatifs i l'exercice des fonctions de coordination des ressources humaines au

sein du p6le Direction (RH, Direction des Soins, lnstitut de formation).
o Actes, notes et courriers relatifs ) la gestion interne de la Direction des Ressources Humaines, )

l'6laboration des fiches de fonctions et ) l'affectation des personnels de la Direction des Ressources

Humaines.
o Autorisations d'accds dans les unit6s de soins.
r Courriers individuels relatifs i l'instruction des proc6dures disciplinaires et contentieuses RH, )

l'exception des d6cisions portant sanction disciplinaire, pourvoi ou d6fense en justice.
o D6cisions de suspension relatives ) l'obligation vaccinale
. Actes, d6cisions, courriers et notes d'information relatifs i l'organisation et i la gestion de la Formation

lnitiale et Continue des personnels de l'Etablissement.
o Actes, d6cisions, courriers et notes d'information relatifs au service social du personnel.

ARTICIE 3 : CONDITIONS PARTICULIERES OU RESERVES ASSORTIES A tA DELEGATION

Sans objet.

ARTICLE 4 : SUBDELEGATIONS
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En cas d'absence ou d'empechement de Monsieur Nicolas WITTMANN, Directeur charg6 des Ressources

Humaines, Madame Carine MAILLET, Directrice adiointe, a la Direction des Ressources Humaines cha196e du
proiet ressources humaines et comp6tences, reeoit une d6l6gation g6n6rale de signature pour tous courriers,
notes, d6cisions et actes 6manant de la Direction des Ressources Humaines dans les conditions vis6es ir l'article
2 de la pr6sente d6cision.
En cas d'absence ou d'empdchement de Monsieur Nicolas WITTMANN, Directeur charg6 des Ressources

Humaines et de Madame Carine MAILLET, Directrice adjointe, e la Direction des Ressources Humaines chargde
de projet ressources humaines et comp6tences, Madame SERUSIER-POUMIROL Oph6lie, Attach6e
d'Administration Hospitalilre, ) la Direction des Ressources Humaines reqoit une d6l6gation g6nerale de
signature pour tous courriers, notes, d6cisions et actes 6manant de la Direction des Ressources Humaines dans

les conditions vis6es a l'article 2 de la pr6sente d6cision.
En cas d'absence ou d'empechement de Monsieur Nicolas WITTMANN, Directeur charg6 des Ressources

Humaines, de Madame Carine MAILLET, Directrice adjointe e la Direction des Ressources Humaines charg6e du
projet ressources humaines et comp6tences et de Madame SERUSIER-POUMIROL Oph6lie, Attach6e
d'Administration Hospitalidre, i la Direction des Ressources Humaines, Madame V6ronique ZADOR, Attach6e
d'administration hospitaliEre A la Direction des Ressources Humaines reeoit une d6l6gation g6n6rale de

signature pour signer pour tous courriers, notes, ddcisions et actes 6manant de la Direction des Ressources

Humaines dans les conditions visdes ) l'article 2 de la pr6sente d6cision.

ARTICLE 4bis : Actes non susceptibles de subd616gation
. Notation.
. D6cisions d'attribution et de retrait de primes et indemnitds aux personnels.

ARTICLE 5: Subd616gations particulieres relatives au service de la formation continue

En cas d'absence ou d'empachement de Monsieur Nicolas WITTMANN, Directeur charg6 des Ressources

Humaines, Madame Carine MAILLET, Directrice adjointe ir la Direction des Ressources Humaines, charg6e du

projet ressources humaines et comp6tences, recoit une d6l6gation g6n6rale de signature pour signer tous

courriers, actes, notes, d6cisions relatifs au service de la Formation continue.

En cas d'absence ou d'empachement de Monsieur Nicolas WITTMANN, Directeur charg6 des Ressources

Humaines, de Madame Carine MAILLET, Directrice adjointe ) la Direction des Ressources Humaines, charg6e du

projet ressources humaines et compdtences, Madame Florence SCHWARZEL, cadre sup6rieur de sant6,

r6f6rente pddagogique, e la plateforme de formation regoit une d6l6gation de signature pour Ies actes suivants :

. Les conventions de stage relatives aux infirmiers en pratique avanc6e IPA avec les diffdrents organismes

de formation.

ARTICLE 6: Subd6l6gations particulidres relatives i la crEche du centre Hospitalier Le VINATIER

En cas d'absence ou d'empechement de Monsieur Nicolas WITTMANN, Directeur charg6 des Ressources

Humaines, Madame Carine MAILLET, Directrice adjointe ) la Direction des Ressources Humaines charg6e du

projet ressources humaines et comp6tences, reCoit une d6l6gation g6ndrale de signature pour siSner tous

courriers, actes, notes, d6cisions relatifs:l la Sestion de la Crdche.

En cas d'absence ou d'emp6chement de Monsieur WITTMANN, Directeur charg6 des Ressources Humaines et

de Madame Carine MAILLET, Directrice adjointe d la Direction des Ressources Humaines charg6e du projet

ressources humaines et comp6tences, Madame Pascale TOURNADRE REGAIRAz, cadre sage-femme, titulaire,
occupant les fonctions de Responsable de la CrEche, re9oit une d6l6gation 96n6rale de signature pour signer

tous courriers, actes, notes, d6cisions relatifs a la Sestion de la Crdche.

En cas d'absence ou d'empechement de Monsieur Nicolas WITTMANN, Directeur charg6 des Ressources

Humaines, de Madame Carine MAILLET, Directrice adjointe i la Direction des Ressources Humaines charg6e du

projet ressources humaines et comp6tences et de Madame Pascale ToURNADRE REGAIRAZ, cadre sage-femme,

titulaire, occupant les fonctions de Responsable de la Crdche, Monsieur Jean-FranCois BERToMEU, Educateur
pour Jeunes Enfants occupant tes fonctions de Responsable Adjoint de la Crdche, reeoit une d6l6gation g6nerale

de signature pour signer tous courriers, actes, notes, d6cisions relatifs e la gestion de la Crdche.
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ARTICLE 7 : DUREE DE [A DELEGATION

La pr6sente deldgation abroge et remplace la ddcision 2021-143 portant delegation de signature du 13
septembre 2021.
La pr6sente d6l6gation est etablie i titre permanent et prend effet e compter du 14 janvier 2023.
Elle cessera de plein droit ses effets en cas de modification des fonctions du d6l6gataire.

ARTICLE 8: PUBLICITE

La prdsente d6l6gation de signature sera transmise au d6l6gataire, aux subd6l6gataires, ainsi qu'au conseil de
surveillance. Elle est communiqu6e sans d6lai au comptable de l'6tablissement notamment pour les actes li6s )
la fonction d'ordonnateur des d6penses. Elle sera publi6e au recueil des actes administratif de la prdfecture du
Rh6ne.

A Bron, le 13 janvier 2023

Le Directeur,

Signatures du delegataire et des subd6l6gataires valant acceptation et recueil de sp6cimen de signature :

comp6tences

L'Attach6e d'Ad m in ist ra t io n Hospitalidre

bL-J 2Z+r-
V6ronique ZADOR

La Responsable de la Crdche Clair de Lune

(o

Le Directeur Charge des Ressources Eumaines/)M
Nicolas WITTMANN

L'Attach6e d'Administration Hospitalidre

La cadre superieure de sant6
R6f6rente p6dagogique

a la plateforme de formation

L'Educateur de Jeunes Enfants
ResponsaqqAdjoint de la Crdche

Jean-FranCois BERTOMEU

SERUSIER-POUMIROL Oph6lie

69_Centre Hospitalier Vinatier - 69-2023-01-13-00003 - D-23-01 délégation signature N WITTMANN 6



69_DDETS_Direction départementale de

l'emploi du travail et des solidarités

69-2023-02-07-00003

Décision n° 69-2023-DIR-0207-001 portant

subdélégation de signature

69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités - 69-2023-02-07-00003 - Décision n°

69-2023-DIR-0207-001 portant subdélégation de signature 7



 

 

 

 

1 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités - 69-2023-02-07-00003 - Décision n°

69-2023-DIR-0207-001 portant subdélégation de signature 8



2 

 

- 

- 

-  

-  

-  

-  

-  

-  

 

 

69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités - 69-2023-02-07-00003 - Décision n°

69-2023-DIR-0207-001 portant subdélégation de signature 9



84_DRFIP_Direction régionale des finances

publiques d'Auvergne-Rhône-Alpes

69-2023-02-01-00015

Décision de délégation de signature en matière

d'ordonnancement secondaire-PPR

ORDONNANCEMENT

SECONDAIRE-2023-02-01-44

84_DRFIP_Direction régionale des finances publiques d'Auvergne-Rhône-Alpes - 69-2023-02-01-00015 - Décision de délégation de

signature en matière d'ordonnancement secondaire-PPR ORDONNANCEMENT SECONDAIRE-2023-02-01-44 10



DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction régionale des Finances publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Pôle Pilotage Ressources -  ordonnancement secondaire

DECISION DE DELEGATION DE SIGNATURE

EN MATIERE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

PPR ORDONNANCEMENT SECONDAIRE-2023-02-01-44

Le Directeur du pôle pilotage et ressources de la Direction régionale des Finances Publiques Auvergne-Rhône-
Alpes et département du Rhône,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des services
de l’État dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-146 du 16 février 2010 et par le
décret  n°210-687 du 24 juin 2010 ;

Vu  le  décret  n°2009-208 du  20  février  2009 relatif  au  statut  particulier  des  Administrateurs  des  Finances
Publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des
Finances Publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le  décret  du 30 novembre 2020 affectant M.  Laurent ROUSSEAU,  Administrateur  général  des  Finances
Publiques, à la Direction régionale des Finances Publiques Auvergne-Rhône-Alpes et Département du Rhône.

Vu le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO en qualité de préfète de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 69-2023-01-30-00030 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire à M. Laurent ROUSSEAU, Administrateur général des Finances Publiques ;

Vu l'arrêté préfectoral  n° 69-2023-01-30-00033 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature des actes
relevant du pouvoir adjudicateur à M. Laurent ROUSSEAU, Administrateur général des Finances Publiques ;

Vu l’arrêté préfectoral  n° 69-2023-01-30-00034 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature des actes
relevant du pouvoir adjudicateur pour la gestion de la cité administrative d’État de la Part-Dieu à M. Laurent
ROUSSEAU, Administrateur général des Finances Publiques ;

Décide :

En cas d’absence ou d’empêchement, les délégations qui me sont conférées par arrêtés de la Préfète du Rhône
en date du 31 janvier 2023 seront exercées par : 

M. Gilles ROUGON, Administrateur des Finances Publiques ;

À l’effet de signer tous documents et actes relatifs aux activités exercées par le pôle transverse et dans cette
limite.

Direction régionale des finances publiques Auvergne - Rhône-Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01
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POUR LA DIVISION BUDGET  LOGISTIQUE   :

Marie-Lise  MOREL-CHEVILLET,  Administratrice  des  Finances  Publiques  adjointe,  Responsable  de  la  Division
budget logistique, à l’effet de :

- signer tous documents et actes relatifs aux activités de la division ;
-  valider  dans  Chorus  tous  documents  et  actes  de  nature budgétaire  (l'engagement,  la  certification de

service fait, les demandes de paiement, les ordres de payer, les ordres de recettes …). 

Marie-Lise MOREL-CHEVILLET  est autorisée à exercer  les  prérogatives du pouvoir adjudicateur  pour ce qui
concerne l’instruction des marchés énumérés dans l’arrêté précité ainsi qu’à signer les commandes sur simple
devis ou facture et la passation des marchés à procédure adaptée, dans les conditions suivantes :

Marchés de travaux Montant ≤ 100.000 €

Autres marchés Montant ≤   40.000 €

Marie-Lise MOREL-CHEVILLET est autorisée, dans les mêmes conditions que ci-dessus, à signer tous les actes
relatifs à l’exécution des opérations de dépenses liées à l’activité du CHS-CT programme 218 “ conduite et
pilotage des politiques économique et financière ” action 12 “ hygiène et sécurité ”.

Marie-Lise MOREL-CHEVILLET est habilitée à émettre et adresser les titres de perception envers les différents
occupants,  conformément  à  la  quote-part  des  charges  de  fonctionnement  qui  leurs  incombent  ainsi  que
d’engager et de mandater les dépenses de fonctionnement liées à la gestion de la CAE, et de manière générale,
à procéder à tous les actes de gestion nécessaires à l’exécution du budget.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Marie-Lise  MOREL-CHEVILLET la  même délégation  est  donnée  à
Dominique AUCLAIR-NETTER, Inspectrice divisionnaire, adjointe de la Responsable de la Division.

Alexandre ADET, Inspecteur des Finances Publiques, à l’effet de viser dans CHORUS tous documents et actes
de nature budgétaire relatifs aux activités de la DRFIP et tous documents et actes de nature budgétaire relatifs
aux activités de la cellule de gestion de la Cité administrative d’État (CAE) de la Part Dieu. 

Mathieu LAVET Contrôleur des Finances Publiques, à l’effet de viser dans CHORUS tous documents et actes de
nature budgétaire relatifs aux activités de la cellule de gestion de la Cité administrative d’État (CAE) de la Part-
Dieu et tous documents et actes de nature budgétaire relatifs aux activités de la DRFIP.

POUR LA DIVISION IMMOBILIER, SÉCURITÉ, GESTION DES GRANDS SITES   :

Corinne NARDINI, Inspectrice divisionnaire des Finances Publiques, Responsable de la Division, pour procéder
aux opérations de certification du service fait.

En cas d’absence ou d’empêchement de Corinne NARDINI la même délégation est donnée à David GERARD,
Inspecteur des Finances Publiques, adjoint au Responsable de la Division.

Isabelle KOLIE-SUERE, Inspectrice des Finances Publiques,  à l’effet de signer tous documents et actes relatifs
aux activités de la cellule de gestion de la Cité administrative d’État (CAE) de la Part-Dieu.

POUR LA DIVISION GESTION RESSOURCES HUMAINES   : 

Thérèse  LE  GAL, Administratrice  des  Finances  Publiques  Adjointe,  responsable  de  la  Division  ressources
Humaines - formation – concours, à l’effet de signer tous les actes qui sont nécessaires à l’activité de la paye et
de ses annexes.

Christine GONZALEZ, Inspectrice Divisionnaire, adjointe au responsable de la Division ressources Humaines -
formation – concours, à l’effet de signer tous les actes qui sont nécessaires à l’activité de la paye et de ses
annexes.

Élisabeth COSTA, Inspectrice des Finances Publiques, à l’effet de signer tous les actes qui sont nécessaires à
l’activité de la paye et de ses annexes.

Serge ADRIAO,  Inspecteur  des Finances Publiques,  à  l’effet  de signer  tous les  actes qui  sont nécessaires  à
l’activité de la paye et de ses annexes.

Direction régionale des finances publiques Auvergne - Rhône-Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01
drfip69@dgfip.finances.gouv.fr
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Marie  FATMI,  Inspectrice  des  Finances  Publiques,  à  l’effet  de  signer  tous  les  actes  qui  sont  nécessaires  à
l’activité de la paye et de ses annexes.

Joëlle RECORBET, Contrôleur principal des Finances publiques, à l’effet de valider dans chorus formulaire les
indus de rémunération.

Alexa PROSLIER, Contrôleur principal des Finances publiques, à l’effet de valider dans chorus formulaire les
indus de rémunération.

Jérôme  MALINGRE, Agent  administratif  principal,  à  l’effet  de  valider  dans  chorus  formulaire  les  indus  de
rémunération.

POUR LA DIVISION STRATÉGIE, CONTRÔLE DE GESTION, QUALITÉ DE SERVICE   : 

Yves REYNAUD,  Inspecteur divisionnaire des Finances Publiques,  à l’effet de signer tous les actes relatifs à
l'activité de son service et aux remboursements des frais de déplacement, des changements de résidence, des
remboursements Domicile / Travail et des Tickets Restaurants.

Cécile ALAZET, Inspectrice des Finances Publiques, à l’effet de signer tous les actes relatifs à l'activité de son
service et aux remboursements des frais de déplacement, des changements de résidence, des remboursements
Domicile / Travail et des Tickets Restaurants.

Monique JARICOT, Contrôleuse des Finances Publiques,  à l’effet de signer tous les actes qui sont nécessaires
aux remboursements des frais de déplacement.

Inês OZIER, Agent administratif des Finances Publiques,  à l’effet de signer tous les actes qui sont nécessaires
aux remboursements des frais de déplacement.

POUR LE POLE GESTION FISCALE   :  

Bernadette RABIAU, Administratrice générale des Finances Publiques, responsable du pôle fiscal, à l’effet de 
signer tous les actes qui concernent les frais de justice engagés par le pôle fiscal.

Nathalie BERT, Administratrice des Finances Publiques, à l’effet de signer tous les actes qui concernent les frais 
de justice engagés par le pôle fiscal.

POUR LA RECETTE DES FINANCES DES HCL   :  

Philippe CLERC, Administrateur des Finances Publiques, responsable de la recette des finances des Hospices
Civils de Lyon, à l'effet de signer tous les actes qui concernent les frais de justice engagés par la Recette des
Finances des HCL.

Richard  STELLA,  Inspecteur  divisionnaire  des  Finances  Publiques,  à  l'effet  de  signer  tous  les  actes  qui
concernent les frais de justice engagés par la Recette des Finances des HCL.

La présente décision de délégation annule et remplace celles établies précédemment au même titre. 

A Lyon, le 1er février 2023

L’Administrateur général des Finances publiques

Laurent ROUSSEAU

Direction régionale des finances publiques Auvergne - Rhône-Alpes et département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01
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